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L’
Organisation mondiale du
commerce (OMC) regroupe
135 Etats liés entre eux au
plan international par un
certain nombre d’autres
accords conclus dans le
cadre de l’Organisation des

Nations unies (ONU). Pourtant, le passage
du GATT (Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce) à l’OMC en
1994, à l’issue du cycle de négociations
commerciales d’Uruguay, a opéré une
déconnexion entre cette nouvelle organi-
sation et l’ONU : alors que le GATT était
une émanation des Nations unies, l’OMC
peut prétendre être dégagée du corps de
doctrine onusien, au motif que sa voca-
tion est purement commerciale et n’a
donc pas à relever du droit international.
Reste que plus personne aujourd’hui ne
considère la mondialisation comme un

phénomène purement commercial. Le
développement des échanges depuis
50 ans a atteint un tel niveau qu’il a main-
tenant des répercussions sur la sphère
sociale, sur les modes de vie, et sur la
biosphère tout entière avec l’apparition
d’atteintes globales à l’environnement
(changements climatiques, réduction de
la biodiversité, trou dans la couche

La prédominance de l’Organisation
mondiale du commerce est profon-
dément remise en cause par les
défenseurs de causes environne-
mentales ou sociales. A l’heure des
interrogations, comment consoli-
der l’édifice juridique mis en place
pour lutter contre le réchauffement
climatique ?

Commerce et environnement
Le climat au défi de
l’OMC

d’ozone, désertification, etc.). Pourtant, la
régulation multilatérale qui s’élabore à
l’OMC au service de la libéralisation des
échanges est parfois bien éloignée des
considérations environnementales ou de
développement durable qui président à la
mise en œuvre des accords multilatéraux
d’environnement (AME), tels que la
convention cadre sur les changements cli-
matiques.

L’inscription du double objectif de
développement durable et de protection
de l’environnement dans le préambule de
l’accord instituant l’OMC est loin de régler
les conflits d’objectifs entre la libéralisa-
tion des échanges et les politiques de pro-
tection de l’environnement global. Il s’agit
en réalité pour l’OMC de défendre la thèse
non seulement de la compatibilité entre le
libre-échange, la protection de l’environ-
nement et le développement durable,
mais aussi plus explicitement la thèse de
la libéralisation des échanges comme
condition de la protection de l’environne-

Avant de blan-
chir complète-
ment, les colo-
nies de corail
deviennent
d’abord fluo-
rescentes. Ile
de Mooréa,
Polynésie.
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ment et du développement durable. En
somme, on est face à une tentative de
légitimation environnementale du capita-
lisme global : l’environnement a été et
reste une contrainte pour les échanges,
mais la libéralisation des échanges sera
une chance pour le développement
durable. Pourtant, l’échec de la confé-
rence de Seattle en décembre 1999 a
révélé combien la protection de l’environ-
nement est devenue une pierre d’achop-
pement de la poursuite du mouvement de
libéralisation des échanges. Et, si jusqu’à
présent aucun des quelque 200 AME exis-
tants n’a fait l’objet d’un conflit commer-
cial porté devant l’OMC, la multiplication
des accords environnementaux pré-
voyant des clauses de restriction des
échanges à l’importation ou à l’exporta-
tion les fait de plus en plus apparaître
comme des facteurs limitant de la globali-
sation économique. Ces mesures com-
merciales représentent un sujet de préoc-
cupation croissant pour l’OMC, qui craint
qu’elles n’entrent en contradiction avec
ses principes libre-échangistes. D’ores et
déjà, on voit se profiler des conflits
d’objectifs dans la négociation des
accords de portée globale comme le pro-
tocole de Kyoto ou le protocole biosécu-
rité. C’est d’ailleurs sans doute
aujourd’hui l’un des domaines les plus
sensibles des discussions internationales
sur le commerce et l’environnement, dans
un contexte où, de fait, la hiérarchie des
priorités à l’OMC subordonne les objec-
tifs environnementaux aux objectifs com-
merciaux de libéralisation des échanges. 

Cette hiérarchie au sein du corps de
doctrine de l’OMC est préoccupante dans
la mesure où l’élaboration des normes
commerciales a désormais quitté le giron
de l’ONU pour celui d’une instance inter-
nationale bénéficiant d’un pouvoir sans
contrepoids. A partir du moment où
l’OMC est dotée d’un organe de règlement
des différends quasi-juridictionnel,
chargé de sanctionner la non-conformité
aux règles commerciales, un déséquilibre
s’est instauré par rapport aux AME.
L’existence au sein de l’OMC de ce méca-
nisme de sanctions, le plus contraignant
de tout le système institutionnel interna-
tional, lui donne forcément plus de poids
que les AME. Ce déséquilibre invite à
repenser la cohérence des différentes ins-
tances de la gouvernance mondiale.

Libre-échange et environnement :
antinomie ou compatibilité ? La
priorité accordée par l’OMC au maintien
du libre-échange entre les nations se tra-
duit tout d’abord par le principe fonda-
mental de non-discrimination, qui appa-
raît dans les textes sous la forme de deux

clauses essentielles : la clause de la
nation la plus favorisée et la clause du
traitement national. Cette priorité
s’exprime ensuite par trois autres prin-
cipes : les principes de consolidation des
engagements, d’élimination générale des
restrictions quantitatives et de limitation
des subventions.

Ces dispositions ont des conséquences
fondamentales pour les mesures de pro-
tection de l’environnement étant donné la
jurisprudence établie en la matière par
les panels d’experts de l’organe de règle-
ment des différends (ORD) de l’OMC.
Jusqu’ici, ces derniers ont en effet inter-
prété étroitement les exceptions géné-
rales liées à l’environnement

Les panels, tout en reconnaissant le
droit d’entraver le commerce internatio-
nal à des fins de protection de l’environ-
nement, ont toujours jugé les mesures
incriminées comme des formes déguisées
de protectionnisme et donc comme injus-
tifiées, élaborant ainsi une hiérarchie
implicite entre règles commerciales et
environnementales multilatérales. Cela
concerne tout particulièrement les deux
premiers principes – nation la plus favori-
sée et traitement national – compte tenu
de l’interprétation stricte des panels du
terme « produits similaires », invalidant
toute mesure commerciale fondée sur les
méthodes et procédés de production1

n’ayant pas d’effet direct sur la nature du
produit final lui-même, mais dont les
effets environnementaux peuvent être
importants. C’est sans doute là l’obstacle
le plus important à la conditionnalité éco-
logique du commerce, renforcé par le fait
que les grands principes environnemen-
taux reconnus lors du Sommet de la Terre
à Rio ne sont pas pris en compte. En par-
ticulier, la jurisprudence passée de l’OMC
n’a pris en considération ni le « principe
de précaution » (certes mentionné dans
les accords de l’OMC sur les mesures
sanitaires et phytosanitaires et les obs-
tacles techniques au commerce, mais
selon une définition très restrictive), ni le
« principe pollueur-payeur » (non reconnu
par les panels de l’OMC). Or ces deux
principes fondent la convention sur les
changements climatiques et le protocole
de Kyoto. 

S’il existe un éventail de mesures qui
peuvent être prises dans le cadre du pro-
tocole de Kyoto sans qu’il y ait incompati-
bilité avec les règles de l’OMC, le risque
existe néanmoins bel et bien de se heur-
ter à des conflits commerciaux. Bien que
le protocole de Kyoto n’inclue pas de
mesures commerciales proprement dites,
il prévoit le recours à des politiques et
mesures domestiques et à des méca-
nismes de marché ad hoc qui peuvent

avoir pour effet de restreindre ou au
contraire d’encourager les importations ou
les exportations des produits et services
énergétiques de manière à réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre. Par exemple,
cela pourrait conduire à distinguer l’électri-
cité suivant le type d’énergie utilisée pour
sa production (éolienne, hydraulique, fos-
sile, nucléaire) ou, pour les sources d’éner-
gies fossiles, suivant leur contenu en car-
bone (pétrole, charbon, gaz naturel), ce qui
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traires ou injustifiées sur le plan du com-
merce international, ou des entraves dégui-
sées à ce commerce ». En cas de conflit
porté devant l’OMC, les parties incriminées
devront en effet apporter la preuve que les
mesures mises en cause étaient efficaces et
proportionnées à l’objectif environnemen-
tal poursuivi, autrement dit qu’elles mini-
misaient les entraves au commerce. Mais la
tâche ne sera pas aisée. Les textes de
l’OMC ne précisent pas suffisamment les
critères de proportionnalité entre le
degré licite de restriction de la mesure
dérogatoire et l’objectif environnemental
à atteindre. Et si, dans le cadre du règle-
ment des litiges, se profile un début de
jurisprudence en la matière, sa finalité est
essentiellement de lutter contre toute
dérive protectionniste au nom de la pro-
tection de l’environnement : les panels
d’experts ont à chaque fois conclu à la
disproportion entre la mesure et l’objectif
environnemental. 

Le système de gouvernance mondiale
actuel souffre d’une incohérence de fond.
Un développement durable est prôné à
l’échelle planétaire, des conventions sur des
problèmes d’environnement globaux sont
signées et ratifiées par un grand nombre de
pays, des engagements sont pris concer-
nant les droits sociaux, économiques et cul-
turels, mais apparemment, on est prêt à
sacrifier tous ces engagements internatio-
naux au profit d’une soumission aux prin-
cipes libres-échangistes de l’OMC. Comme
si la loi du libre marché, déjà érigée au rang
de « bien commun » de l’humanité, en deve-
nait la loi suprême. La volonté de l’OMC de
s’affranchir du cadre des Nations unies est,
en réalité, une prétention à se libérer de la
charte des droits et des devoirs écono-
miques des Etats, du pacte sur les droits
économiques, sociaux et culturels, et, en
définitive, de toute une série de conventions
multilatérales protectrices des droits
humains et de l’environnement global.

Il est donc urgent de renverser les priori-
tés en limitant strictement le rôle de l’OMC
à la réglementation des matières purement
commerciales et en y intégrant les règles
édictées par les autres organisations inter-
nationales. L’OMC, placée au cœur du dis-
positif de gouvernance mondiale actuel, ne
saurait à elle seule régenter le monde. Elle
doit coopérer avec les autres organisations
internationales. Au-delà, sa filiation avec le
GATT doit lui valoir obligation de respecter
le « droit onusien ». En effet, coopérer
risque de ne pas suffire ; les règles définies
par les différentes organisations et accords
internationaux pour résoudre les pro-
blèmes globaux d’environnement doivent
devenir effectives au sein de l’OMC et non
pas seulement voisiner avec les siennes.
Pour ne pas porter préjudice aux règles
édictées par les accords multilatéraux
d’environnement, il faudrait obtenir leur
reconnaissance a priori par l’OMC. Celle-ci
serait alors amenée à considérer comme
légitime et juridiquement compatible avec
ses règles toute mesure commerciale à but
environnemental prise dans un cadre mul-
tilatéral. Car en l’absence d’une Organisa-
tion mondiale de l’environnement, les AME
restent, pour l’heure, le meilleur instru-
ment pour traiter des problèmes globaux
d’environnement, à l’instar du protocole de
Kyoto sur les changements climatiques. n
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1) En vertu des dispositions de l’accord sur
les obstacles techniques au commerce, un Etat
a, sur son marché domestique, la possibilité
d’imposer des normes de produit ou des
normes de qualité, mais l’interdiction d’impo-
ser des normes de procédé ou d’émission à des
« produits similaires » étrangers. 

serait contraire aux dispositions de l’OMC
qui interdisent de discriminer les produits
similaires en fonction de leurs procédés et
méthodes de production. C’est donc à
juste titre que la convention et le protocole
de Kyoto attirent l’attention des parties sur
la nécessité d’appliquer les mesures de
lutte contre les changements climatiques,
y compris les mesures unilatérales, de
manière à éviter qu’elles « constituent un
moyen d’imposer des discriminations arbi-

Des ballons
sondes sont
lâchés dans
l’atmosphère
pour recueillir
des informa-
tions sur la
haute atmo-
sphère. 

Exceptions au compte-gouttes
l Il ressort de la jurisprudence
de l’OMC que l’article XX, qui
permet à un Etat partie d’appli-
quer des mesures contraires
aux règles de l’OMC mais consi-
dérées comme « nécessaires à la
protection de la santé ou de la
vie des personnes et des ani-
maux ou à la préservation des
végétaux » (XXb) ou comme « se
rapportant à la conservation des
ressources naturelles épui-
sables » (XXg), est une déroga-

tion limitée et conditionnelle
aux obligations découlant des
autres dispositions de l’accord
général qui, elles, sont positives.
Le recours à ces mesures déro-
gatoires est en définitive très
étroitement encadré et assez
restrictif dans la mesure où doit
exister un rapport de nécessité
entre l’objectif et la mesure : il
faut que la mesure prise soit
inévitable pour pouvoir
atteindre l’objectif poursuivi, ou

qu’il n’existe pas d’autre mesure
moins restrictive pour le com-
merce international. Et, dans la
mesure où l’article XX n’établit
pas en soi des obligations, les
panels d’experts ne l’examinent
que s’il a été expressément
invoqué par la partie incrimi-
née, à charge pour elle de prou-
ver que la mesure en cause
satisfait aux conditions énumé-
rées par l’article.
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